
///COMPRENDRE 

ET PRÉVENIR

les accidents///

Le suivi de l’accidentologie, les enquêtes 

et les études permettent au département 

de comprendre les causes des accidents 

et de préconiser l’action à mener pour 

mieux les prévenir. 

ZOOM 

sur…

L’étude sur la sécurisation 

aux abords des établissements 

scolaires

2003 lancement d’une vaste étude sur 

la sécurisation des aménagements aux

 abords des collèges. Sur 40 collèges 

étudiés, la moitié a pu bénéficier de travaux 

de sécurisation.

2006 nouvelle étude sur la sécurisation 

de tous les établissements scolaires 

longeant les routes départementales.

123 établissements sont concernés.

Les enquêtes départementales 

de compréhension des accidents

Une enquête est réalisée lorsqu’un accident mortel ou très 
grave se produit sur les routes gérées par le Département. 
Elle nécessite de se rendre sur les lieux et de recueillir toutes 
les données essentielles, pour comprendre les causes de 
l’accident.  Elle permettra ensuite de déterminer les actions 
préventives ou correctives à mettre en place pour réduire le 
nombre d’accidents. 

15 à 30 enquêtes sont réalisées chaque année.

Les études 

Il s’agit d’études de sécurité sur itinéraire, ou d’études 
de diagnostic et d’enjeux. 
Elles consistent généralement à repérer les zones accidento-
gènes, potentiellement dangereuses, grâce à une étude 
de terrain.

Une étude est actuellement en cours sur la RD6, 
entre la Porte de Charenton et le carrefour Pompadour, 
suite à deux accidents mortels en 2009.

Le suivi de l’accidentologie 

Un fi chier accidents est mis à jour régulièrement, en partena-
riat avec la Direction Départementale de l’Équipement 94. 
Ce suivi permet de mieux comprendre l’accidentologie 
en Val-de-Marne grâce à l’exploitation de données fi ables. 

50 000 euros, c’est le budget annuel consacré 
aux études, enquêtes et suivi de l’accidentologie

LE SAVIEZ-VOUS ?

La majeure partie des accidents résulte 

d’un problème de comportement : conduite 

sous emprise de l’alcool ou de stupéfiants, 

non respect du code de la route, prise 

de risques, erreur d’appréciation…
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26,5 M  € 
c’est le MONTANT de la participation

versée par le conseil général en 2009 

au fonctionnement de la brigade des sapeurs 

pompiers de paris qui intervient, notamment, 

sur le domaine routier en cas d’accidents.


